
Ecole de Loisey 

INSCRIPTIONS DES ENFANTS POUR LA 

RENTREE 2024-2025 

 
Votre enfant est né avant le 1er janvier 2023 et 

scolarisable de la toute petite section de 
maternelle jusqu’au C.P, alors il peut être accueilli 

à l’école pour l’année scolaire prochaine. 

 

Les inscriptions se feront en deux temps.  

Tout d’abord auprès de la Secrétaire de Mairie de 

Loisey, puis ensuite auprès de la Directrice de 

l’école.  

 

Voici les plages horaires proposées : 

Lundi 29 avril : 8h45-11h45 / 13h30-16h45 

Mardi 30 avril : 9h15-11h45 / 16h00-18h00 

Jeudi 2 mai : 8h45-11h45 / 13h30-16h30 

Vendredi 3 mai : 8h45-11h45 

Lundi 6 mai : 8h45-11h45 / 13h30-16h45 

Mardi 7 mai : 9h15-11h45 / 16h00-18h00 
 

Se munir du livret de famille. 


